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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE DUERNE 

 

Séance du 9 septembre 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le neuf du mois de septembre, à vingt heures trente minutes, en application 
des articles L 2121-7 et L.2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni en 
session ordinaire en Mairie, le Conseil Municipal de la Commune de DUERNE, sous la présidence de 
Monsieur Benoit VERNAISON, Maire, en la salle du conseil. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : vendredi 3 septembre 2021 
Présents : M. Benoit VERNAISON ; Mme. Marie Dominique CHEVRON ; Mme. Noémie VILLARD ; Mme. 
Claudie BARCET ; M. Cédric FONT ; M. Anthony CUNHA ; Mme. Mariane MASSON ; Mme. Marie Line 
BALMONT ; Mme. Elodie MARION ; Mme. Marie Thérèse FAYOLLE ; M. Yves MAHY ; Mme. Isabelle 
BALLAS ; M. Maurice PETRE, M. Laurent GIAUFFRET 
 
Absents : M. Romuald BANSE 
 

 
 

__________________________________ 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.  
Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la 
nomination d’un Secrétaire pris au sein du Conseil. Monsieur Anthony CUNHA est désigné pour remplir 
cette fonction qu’elle accepte. 
 
Approbation du compte-rendu du 08/07/2021 :  
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité 
 

1. PRESENTATION PAR LA COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE DU PROJET DE 
VEGETALISATION DE LA COMMUNE  

La commission communale Développement Durable a pour projet de végétaliser le site de « la Tour 
eiffel » et au-dessus du  restaurant (vers le parking). Ils présentent le budget de leur projet :  
Dépenses : 1 800€ 
Recettes :  -     1000€ accordés par la fondation Nicolas Hulot  

- 800€ demandés à la commune.  
Ils souhaitent acheter quelques plans mais se chargent également d’en trouver dans la nature. 
Ils présentent également le planning au conseil municipal :  

- 2 octobre : organisation d’une balade « A la découverte des petites bêtes » de 10h à 
12h sur inscription, à l’office du tourisme. Il faudra mettre l’info sur Panneau Pocket et 
sur l’Echo des courtines 

- Préparation du sol : aller chercher du broya à la déchetterie 
- Plantations courant janvier février : prévision d’une journée en semaine avec les 

enfants de l’école et d’une journée le week-end pour les familles 
- Semis de graines de prairies fleuries en avril 2022 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de délibérer au sujet de l’apport financier apporter par 
la commune au projet. Le conseil municipal accepte 14 voix pour et 1 voix contre de financer le projet à 
hauteur de 800€. 
 
2. CHOIX DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT DE LA STEP 
Monsieur le Maire rappelle que la Communauté de Communes est propriétaire de la Station 
d’épuration de Duerne (STEP) mais que la commune a apporté un fond de concours en finançant les 
terrains. Il convient d’amortir ces terrains et de choisir la durée et le mode d’amortissement de ce 
financement. 
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Il propose au conseil municipal de l’amortir de manière linéaire sur une durée de 15 ans. Le conseil 
municipal accepte à l’unanimité.  

 
3. DECISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET COMMUNAL  
 Il faut prévoir les crédits pour l’amortissement du fond de concours apporté à la STEP comme 

évoqué au point précédent au 042 en dépenses de fonctionnement et au 040 en recettes 
d’investissement. Sachant que le budget primitif n’était pas équilibré sur ces chapitres, il convient 
de l’équilibrer. 

 En 2020, la vente du salon de coiffure avait été encaissée sur le budget communal au lieu du budget 
activités commerciales. Il faut donc reverser le montant sur le bon budget ce qui correspond à une 
dépense sur le budget communal. Il convient donc de prévoir les crédits correspondants.  

 Cette dépense sera équilibrée en recettes par des recettes non prévues au budget primitif mais 
déjà encaissées.  

 En investissement, il faut créer l’opération 225 « Zone humide » pour lequel il convient de prévoir 
1 000€ au budget 

 Nous avons racheté le garage Venet à Epora. Les crédits correspondants n’avaient pas été prévus 
au budget. Il convient donc de prévoir 300 000€ au 2115. Pour équilibrer la section d’investissement, 
il convient de retirer les montants équivalents sur les projets du City stade et de l’Eglise. En effet, 
les dépenses initialement prévues ne se feront pas toutes sur 2021. Elles seront inscrites au budget 
de 2022.  

Monsieur le Maire propose donc la décision modificative suivante :  
Dépenses de fonctionnement     Recettes de fonctionnement 
Article 673 :    24 650€    Article 73224 :   19 619€ 
Article 6811 (042) :  - 5 031€    
TOTAL    19 619€     TOTAL    19 619€ 
 
Dépenses d’investissement     Recettes d’investissement 
Opération 225 :   1 000€     Article 28041512 (040) 4 969€ 
Article 2115 :   300 000€    
Opération 223 Eglise -150 000€ 
Opération 224 City Stade -146 031 € 
TOTAL   4 969€     TOTAL    4 969€  
   
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette décision modificative. 
 
4. DECISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET ACTIVITES COMMERCIALES 
Monsieur le Maire rappelle qu’il convient d’encaisser la vente du salon de coiffure sur ce budget et 
d’effectuer des écritures d’ordre pour le sortir de l’inventaire. 
Il propose les écritures suivantes :  
Dépenses de fonctionnement :      Recettes de fonctionnement 
Article 665 (042) 29 241€     Article 776 (042) 4 241€ 
         Article 775  25 000€ 
TOTAL  29 241€     TOTAL   29 241 € 
 
Dépenses d’investissement     Recettes d’investissement 
Article 192 (040) 4 241€      Article 2115 (040) 29 241€ 
Article 6226 (011) 25 000€ 
TOTAL  29 241€     TOTAL   29 241€ 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette modification du budget. 
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5. PRESENTATION DU PROJET DE L’OPAC 
Monsieur le Maire rappelle que l’OPAC va être propriétaire de la résidence pour personne dépendante 
prévue dans le nouveau quartier.  
L’OPAC a demandé à la commune de se porter garant de leur emprunt à hauteur de 25% du montant de 
l’emprunt 
Il a également demandé à la commune une subvention de 70 000€.  
Le conseil municipal refuse à l’unanimité d’apporter une subvention de 70 000€à l’OPAC. 

 
6. PROJET DE RENOVATION DE L’EGLISE 

Un rendez-vous est prévu avec le bureau d’étude le lundi 13 septembre pour définir un planning de 
travaux et revoir l’estimatif de ce qu’il y a à faire en priorité pour pouvoir rouvrir. 

 
7. ACQUISITION DU GARAGE VENET 
La commune a signé l’acquisition du garage Venet avec les 2 logements compris à l’étage. Il faudra 
refaire les baux avec les locataires.  
Il faut désormais réfléchir à ce que la commune souhaite faire avec le rez-de-chaussée. 
  
8. MODIFICATION DES STATUTS DU SYDER 
Le SYDER (Syndicat d’électrification) a acquis de nouvelles compétences et a par conséquent du 
modifier ses statuts. Il convient à chaque commune adhérente de valider ces statuts. Le conseil 
municipal valide à l’unanimité les nouveaux statuts du SYDER.  

 
9. SUBVENTION A  DES ASSOCIATIONS 

- La commune a reçu une demande de subvention du club de foot Hauts Lyonnais pour 
16 enfants adhérent au club. La commune accorde à l’unanimité une subvention de 
640€ (40€ par enfants) 

 
10. POINT SUR LES COMMISSIONS COMMUNALES  

- Commission Voirie : Une réunion est prévue en mairie prochainement pour aller voir 
les travaux à effectuer au chemin des Fayes et définir le planning 

- Commission communication :  
o Le livret d’accueil est terminé et attend la validation de Monsieur le Maire. A 

voir combien d’exemplaires tirer. 
o Pour la réalisation du bulletin municipal, il faudra faire le courrier aux 

associations et aux entreprises  
- Commission bâtiment : il faut prévoir un rendez-vous avec les agents techniques 

 
11. QUESTIONS DIVERSES 

Local médical :  
- Monsieur le Maire fait part au conseil municipal que Mme ALADENISE souhaite arrêter 

son activité de Kiné en raison de l’obligation vaccinale. La commune l’autorise à 
exercer ses soins alternatifs tant que la commune ne reçoit pas de nouvelles 
demandes. 

- Des infirmières se sont installées au local et viennent juste de commencer leur 
activité.  

        Les dates de distributions des sacs poubelles sont fixées aux samedis 11 décembre et 15 janvier 
        Les vœux du Maire sont fixés au 8 janvier 
Monsieur le Maire rappelle la date du prochain Conseil municipal : le 7 octobre 2021 à 20H30  
Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 22h15.  
     
         Le Maire,  

Benoit VERNAISON 
 



 
 
 
Notre commune s'est engagée en partenariat avec : 
 
Ma commune, Ma santé : dispositif de mutuelle communale. 
 
Une permanence se déroulera dans les locaux de la mairie le : 
 

                7 octobre 2021 de 14 h à 17 h 

 
Pour obtenir des renseignements, il est conseillé de vous munir de 
votre tableau de garantie de votre mutuelle actuelle ainsi que du 
coût,votre carte vitale et votre carte identité. 
 
Prise de RDV dans votre mairie ou à la Maison des Services au : 
04 78 19 05 14 ou au 04 74 26 50 78 
 
                                                  Marie-Thérèse Fayolle 
                                                                            Adjointe 
 

*************************************** 

 



École Privée « Des Courtines »
1, chemin du stade
69 850 DUERNE
tél : 06.51.59.66.98
ecole-duerne@laposte.net

RENTRÉE A L’ÉCOLE « DES COURTINES »

La rentrée s’est déroulée dans un climat serein et détendu malgré les 
contraintes sanitaires. Tout le monde était content de se retrouver avec une 
attention toute particulière pour les petits nouveaux à qui nous souhaitons la 
bienvenue dans notre belle école.

L’équipe est au complet avec M. Veyret, Mme Bouchut, Mme Dumont et moi-
même.
Nous accueillons cette année Mme Romain pour la décharge de direction et le 20 % de
Mme Dumont.
Mme Gerin, Mme Freydière, Mme Hamant et Mme Venet complète l’équipe en tant que
personnel OGEC.

Si vous souhaitez inscrire votre enfant à partir de la rentrée de septembre 
2022, contacter moi rapidement.

BONNE ANNÉE SCOLAIRE A TOUS

Mme Madrid, chef d’établissement

mailto:ecole-duerne@laposte.net


Le Pass Sanitaire est 

aussi OBLIGATOIRE 

pour rentrer à la 

bibliothèque ! 
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L’animation pour les enfants prévue  

le samedi 11 septembre  

a été annulée faute d’inscriptions. Ce sera 

partie remise à plus tard. 

Rappel : Vendredi 1er octobre de 18h à 19h : (salle M. Déal) 

Très beau Spectacle gratuit pour tout public. 

Harpe Vagabonde et Chansons à l’Accordéon. 

 par la Compagnie du Bazar au Terminus 

 

Exposition de peinture :  

A partir du 25 Septembre jusqu’en Novembre 

Odette Ronzon, artiste peintre 

Présente ses œuvres à la bibliothèque. 

 

Achat de livres : 

Une très belle série de livres fabriqués en France 

‘’A la découverte de l’écologie’’. 

De Willy Wild 

Les saisons –Les fruits et légumes – La déforestation  

– La migration  

- Les abeilles – Les fourmis – La fonte des glaces. 

 

De nombreuses nouvelles BD adultes sont arrivées.  …… 

Dimanche 3 octobre : Présentation ‘’Dessins et Aquarelles’’ par Claire 

     pendant la permanence de 10 à 12h et : Inscriptions pour 

‘’l’Atelier dessins Aquarelles’’ du : 

Mardi 26 octobre : Matin : Adultes    Après-midi : Enfants 



 HARPE VAGABONDE ET CHANSONS EN ACCORDÉON 
                                                              

TOUR DE CHANT ENTRE MUSIQUES DU MONDE ET CHANSONS 
FRANÇAISES 

COMPAGNIE DU BAZAR AU TERMINUS

 

 

 

 

 

À DUERNE 
Bibliothèque de Duerne - rue des écoles 

SPECTACLE TOUT PUBLIC 

ENTREE LIBRE ET GRATUITE 

Renseignements : 06 67 15 90 29 

mclpiegay64@gmail.com 

ENTRÉE LIBRE 

 

mediatheque.rhone.fr 

VENDREDI 1ER OCTOBRE 2021 

 A 18H00 
 



La bibliothèque organise un stage ‘’Dessins et Aquarelles 

                   Avec l’artiste : Claire Arnoult 

Le mardi 26 octobre 
Le matin pour les adultes de 9h à 12h 

-      Un point sur le matériel : différents type de fusain, comment les utiliser 

-      Un point sur la perspective dans un paysage et la composition d’un paysage « artistique » 

-      Temps de dessin à partir de modèle 

-      Matériel fourni 

-      Boisson fraiche  

-      Coût : 7€ la matinée 

  

 

 

 

L’après-midi pour les enfants de 14h à 16h 

Dessiner ses émotions à la manière de Mies Van Hout.   

-          On parlera de l’auteure,  

-          de ses livres  

-          et pour le dessin : 

*   comment et pourquoi faire un brouillon 

*   utiliser des craies sèches  

*   utiliser des craies grasses 

     Chaque enfant pourra faire 3 dessins sur 3 émotions / action comme :  

     rire, jouer, pleurer, joie, fierté…. 

- Matériel fourni 

- Goûter  

- Coût 5€ l’après- midi 

 

 

 



 

 

L’APED A QUOI CA SERT ? 

 

 

D’ACCORD MAIS CONCRETEMENT ?... 

 

Nous organisons des événements tout au long de l’année scolaire 

(Concours de belote, Vente de brioches ou Chocolats pour Noël, Kermesse…) pour 

récolter de l’argent. 

Pour pouvoir financer l’achat de matériels, les voyages scolaires, les transports, les sorties et les 

projets de l’école.  

Pour l’année 2020/21 cela représente 3 000 € versés par l’APED 

ET MAINTENANT ON FAIT QUOI ?... 

N’hésitez pas, contactez-nous :  06 74 33 52 04 

50 

familles 

sur l’école 
Une dizaine de personnes 

présente de manière régulière 

Vous êtes porteurs de projets et d’idées ou prêts à aider, 

REGOIGNEZ-NOUS ! 

Facile, c’est l’asso 

des parents d’élèves 

de Duerne 

Oui, mais c’est un 

peu plus que ça … 

C’est l’envie d’œuvrer ensemble, pour 

le bien-être et l’épanouissement de 

nos enfants. 

On a besoin de votre aide et de 

votre mobilisation. Aidez-nous 

en donnant un peu de votre 

temps, selon vos disponibilités et 

compétences. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fête 2021 aura bien lieu ! 

C'est               Jérôme Barange, de la ferme des 2 hélices et ses 35          vaches laitières qui nous 
accueillent à Duerne, au coeur des Monts du Lyonnais ! C'est l'occasion aussi de découvrir 
la fromagerie bio collective et paysanne Altermonts dont Jérôme fait partie ! 

     PROGRAMME      

      Marché paysan 

              Visite de la ferme 

       Visite de la ferme par et pour les enfants avec Nino, 7 ans, fils de Jérôme 

       Frites et         burgers paysans (option végé possible) avec les produits de nos fermes 

            Buvette paysanne 

           Mario-tract (circuit en tracteur à pédale pour les enfants) 

              Interventions artistiques et musicales 

        Concours de cagettes 

         Vente de la cuvée "appellation confédération paysanne incontrôlable" 

      et autres surprises ! 



LLE DÉFI  
EC HO ’LO   

DU MOIS 

#4  

« Rien ne se perd, tout se transforme ! » 
C’est le leitmotiv de l’Upcycling. Dans les 
pays en voie de développement, cette 
pratique est une nécessité ; dans notre 
pays, c’est un moyen de réduire notre 
consommation en démontant le modèle 
« 1 objet = 1 fonction ». 
 
L’upcycling consiste à détourner la fonc-
tion première d’un objet (par exemple 
lorsque celui-ci est vétuste) pour lui re-
donner une nouvelle utilité.  
C’est un moyen de prolonger la vie de nos 
objets et par conséquent de réduire nos 
achats.  
 
Dans ce défi, nous vous proposons un 
exemple d’upcycling facile avec l’éponge 
tawashi. 

ENSEMBLE, REDUISONS NOS DECHETS ! 
DÉFI #4 : « Une éponge upcycling ! » 

LE P’TIT EDITO : 

��  
Faire une éponge tawashi nécessite de construire un petit métier à tisser. C’est la partie 
la plus longue de la fabrication (environ 15 min), mais, bonne nouvelle, on ne doit le cons-
truire qu’une fois ! 
 
Matériel :  
- Une planche ou un carré de bois plat d’au moins 20 cm de chaque côté 
- Un crayon 
- 28 clous à tête plate et un marteau 
- Une équerre 
 
A l’aide du crayon et de l’équerre, tracer un carré sur le bois de 
16 cm de côté. Marquer un petit trait au crayon tout les 2 cm 
sur tout le contour du carré.  
Clouer un clou à chaque petit trait de crayon. On obtient 7 clous 
de chaque côté, espacé de 2 cm.  

��  

Matériel : 
- Du tissu de récup un peu élastique d’environ 8 cm de largeur à plat en 
forme de tube (ex : legging, manche de pull, chaussette…) 
- Une paire de ciseaux 
 
 Poser le tissu à plat et découper 14 bandes de 2 à 3 cm de large 

 
Accrocher la première bande de tissu aux deux premiers clous 
qui se font face (côté horizontal). Faites de même pour les 7 pre-
miers bandeaux. 
 
 

Accrocher l’extrémité de la 8ème bande sur un clou côté vertical et 
le faire passer en dessous de la 1ère bande horizontale, puis au-
dessous de la 2ème bande et ainsi de suite. Faire de même avec 

tous les bandeaux. 
 
Ensuite, détacher du clou la boucle de la 1ère bande sans 
la lâcher. Faire passer l’extrémité du bandeau voisin dans 
la boucle du 1er bandeau. Lâcher la 1ère boucle. Faire 
passer l’extrémité du 3ème bandeau dans la boucle du 
2ème, etc… Bien serrer la dernière bande. LL’éponge est 
prête !  
 
 

         Pour plus d’infos, n’hésitez pas à consulter le site                                                      
 https://www.ecoconso.be/fr d’où sont issues les photos. 

 

A VOUS DE JOUER : 

Partagez les photos de vos 
trouvailles par mail, nous 
serons ravis de les décou-
vrir !  
cdd-duerne@ecomail.fr 

SEPTEMBRE

L’éponge tawashi est une éponge faite de tissu provenant de vêtements ou autre à recy-
cler. 



 



 

 

DRIVE DUERNOIS PRODUITS LOCAUX 
 
Depuis mai 2021, un nouveau service a ouvert et s’est 
développé à Duerne, à l’initiative de la commission 
Développement Durable et grâce à la participation de 
plusieurs producteurs de la commune. 
 
Cette vente de produits locaux hebdomadaire, via 
commande sur un site internet, a connu un franc succès au 
démarrage, avec une quarantaine de commandes par 
semaine. Les commandes ont un peu diminué cet été et ont 
repris un bon rythme depuis la rentrée. 
 
Malgré quelques difficultés dans l’utilisation du site depuis 
le lancement, nous avons fait en sorte que ces « bugs » 
soient corrigés rapidement. Nous nous excusons auprès des 
personnes qui auraient rencontré des problèmes lors de 
leurs commandes. 
 
Nouveauté : Pour cette rentrée 2021, en plus des produits duernois, nous avons le plaisir de 
pouvoir proposer de la spiruline d’Aveize ! Jean Bazinet, 'SPIRUPHILE', propose sa spiruline en 
brindilles ou en cachet.  En savoir plus sur les vertus de la  spiruline: www.spiruphile.fr 
 
Rappel des produits disponibles : 
- Géraldine Bénière – Une pause Bien être : infusions de plantes 
- GAEC du Crêt des Fées – légumes et fruits de saison, volailles 
- Jardin du Sivif – légumes biologiques de saison 
- EARL Goutagny – steaks hachés surgelés (viande bovine) 
- La ferme Bazin – produits laitiers (vache et chèvre) 
- La ferme du Menhir – produits laitiers biologiques (vache) 
- Altermonts – fromagerie paysanne et biologique (vache) 
- Le Jardin des Roches – farine (sarasin, épeautre et blé), lentilles et huile de colza issus de 
l'agriculture biologique 
- Le Rendez-Vous des Saveurs – Pain, pâtisseries, pizzas et bières locales 
 
INFOS PRATIQUES :  
Pour passer votre commande rendez-vous sur : www.le-lyonnais-drive.com/drive/drive-duerne 
Les commandes sont ouvertes du samedi au mercredi minuit. 
Jour et horaire de retrait : chaque vendredi de 16h30 à 19h 
Lieu de retrait : ancienne école de Duerne, rue des écoles 
 
Pour toute question sur votre commande, ou besoin d’aide pour commander ?  
Contactez directement l’équipe des producteurs : coordonnées disponibles dans la rubrique 
« Producteurs » du site : https://www.le-lyonnais-drive. com/commerces 
  
 
Le groupe des producteurs / Commission Développement Durable de la mairie de Duerne 

http://www.spiruphile.fr/
http://www.le-lyonnais-drive.com/drive/drive-duerne
http://url9857.le-lyonnais-drive.com/ls/click?upn=D5k7ggqHU3dB-2F3VBy8iINntRsvVcWUY4sqP0s53GEq0uUVlbl-2Fy0qOF5-2B3gLCXWrI-2B8uEIqwLE9nq8YeqNXP7g-3D-3DpoLM_nHpdjte5oyEAuUamvmGoQcY9EEBYzRbt080oKRaieRkS9PaWcy8CIsNn9-2F5T7zHbTibIV0zsMjgbi3u0E2rqN3JYLkiqYh9sVCs6Zu-2BY1T5r9xhbzmOGpUErxVBqDnEu1BlcwkhHXLE0sdTM-2FnvThC2SYVtjd6-2FgOOBO4LVzPxGyftSxQLG6F7TSVxnfOJ-2FlojQAesaN5TQ9eKWfPU-2Bov-2F6I6sUKPiHHM4ZniCO7-2F9uMKjlEiG3dUmiPBNO4TCNa


APPEL AUX BENEVOLES 

Le COMITE D’ANIMATION DUERNOIS sollicite toute 

personne qui aimerait rejoindre l’équipe volontaire du 

CAD. 

Nos objectifs : 

• Organiser des animations de qualité et 

attractives. 

• Transmettre l’envie de faire la fête. 

• Donner le plaisir de se rassembler. 

• Développer des évènements culturels sur notre 

territoire rural. 

• Créer une dynamique associative. 

• Permettre à tous d’accéder à des spectacles 

diversifiés. 

• Favoriser le lien intergénérationnel. 

Pour tous renseignements vous pouvez contacter : 

 Manu (0666070820) 

Ou  Marie Agnès (0607058560) 

« Bonne rentrée à vous tous ! »  

  



SAM. 25 SEPTEMBRE 
-20h30-

DIM. 26 SEPTEMBRE
-15h-

Rdv : Salle des Fêtes
Billetteries :

OT des Monts du Lyonnais

infos : www.cad-duerne.fr

«
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http://www.cad-duerne.fr/


Renseignements :

06 29 40 34 72 
06.07.05.17.82

www.cad-duerne.fr

DIMANCHE 17 OCTOBRE

29ème RANDO
& VTT

Le port du casque est obligatoire! 
les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident.

Ravitaillement sur tous les circuits
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RANDO : 8h à 15h

5 - 10 - 15 - 20 - 25 km

VTT : 8h à 12h30

23 - 37 km
Circuits indépendants

des randonneurs

Renseignements :
06 29 40 34 72
06 07 05 17 82

www.cad-duerne.fr



L’ASD est de retour 
Depuis 1 an, par le biais d’un groupe WhatsApp, nous réunissons un grand nombre d’entre nous le dimanche 

matin pour courir, faire du vélo (VTT, route) ou marcher. 

Pour l’instant, les rendez-vous sont donnés tous les dimanche matin à 9h sur l’esplanade en gore, près de l’aire 

de jeux. 

Suite à ces regroupements, l’idée de créer une association regroupant nos passions nous semblait évidente. 

L’Association Sportive de Duerne (ASD) était officiellement fondée le 03/08/2021 suite à la réception du PV de 

la Préfecture ! 

Le nom de l’association a été simple à trouver. Les plus anciens se souviendront que l’ASD a été un certain club 

de foot local il y a quelques années       

Les différentes activités que nous souhaitons mettre en avant pour cette nouvelle association sont les 

suivantes : 

- Continuer à regrouper les personnes qui souhaitent courir, faire du vélo et marcher 

- Créer des évènements autour de nos passions. (Randos VTT, marches, trails etc.) 

- Réfléchir à des activités pouvant regrouper des enfants 

- Réfléchir à des ateliers sur demande de nos adhérents (atelier nutrition ou mécanique vélo par 

exemple). 

- Continuer à écouter les besoins et souhaits de nous tous. 

Cette asso est à l’écoute de tout le monde. 

Elle n’est pas réservée qu’aux Duernois. Nous avons actuellement des membres St Martinois, des personnes de 

Grézieu le Marché, des Montromanais et même une personne de l’Arbresle.  

Cette association a vraiment pour but de regrouper des personnes dans la pratique de ces loisirs. 

On entend déjà quelques rumeurs disant que cette association serait réservée seulement à ceux qui pratiquent 

régulièrement, ceux qui courent vite, ceux qui « roulent fort », etc. ce qui est totalement faux ! 

TOUS les niveaux sont présents ! TOUT le monde est bienvenu ! 

Nous avons créé un bureau lors d’une assemblée générale avec un Président/Vice-Président, une 

Trésorière/Vice Trésorier, Secrétaire/Vice-Secrétaire. Nous sommes 14 membres. 

Nous sommes en réflexion sur un logo et allons prochainement créer un site et ouvrir un compte Facebook 

pour faire partager nos activités. 

Nous réfléchissons sur une petite participation pour adhérer à l’ASD. 

Tout est à construire, c’est ce qui rend cette aventure excitante ! 

N’hésitez pas à nous rejoindre, et si vous avez des interrogations vous pouvez nous contacter aux numéros 

suivants : 

Pour la marche : Aurélie 0662938317. Pour la course et vélo : Florian : 0607051782 et Sébastien : 0682831809 

A bientôt              

                                                                                                                                                      L’ASD 



Animation 
« Classe en »

« PAËLLA »
(cuite sur place au feu de bois)

DUERNE
Dimanche 3 octobre

Plat à emporter Plat à emporter 
De 11h à 12h30
(Préau de l’ancienne école)

Tarif  :   10€ la part
Vente boissons sur place

Réservation obligatoire avant le 24 septembre
Coupons de réservation disponibles à

l’épicerie Vival

Renseignements : 06.86.76.04.13

IPNS



 

 

En ce début septembre, l’Amicale de la 

classe en         vient d’envoyer les 

invitations pour fêter les                    

Demi-Décades.  

qui se dérouleront le : 

Dimanche 21 novembre  

Duernois, vous êtes de la classe en         

et n’avez pas reçu d’invitation, vous 

souhaitez participer à cette journée :  

alors 

contactez le :  07 68 23 61 76 



 



   

 

 
 

St Martin en Haut 

Salle des Fêtes 

Vendredi 15 octobre 2021 

De 15h30 à 19h 

Place du Plomb 
Ne pas venir à jeun et se munir d’une pièce d’identité 

Inscription  

Je peux prendre mon rendez-vous sur : 

efs.link/rdv  

wlmailhtml:%7b2C6748CD-8FCC-4390-B189-41E731199205%7dmid:/00000071/efs.link/rdv


 

CA A PARU DANS LA PRESSE 
 

Le Progrès  

Une formation pour les aidants 

 

 
L’association Solidair’Aidants porte le projet de construction de 

maison partagée pour des personnes atteintes de maladie neuro-

dégénératrices et prend également soin des aidants.  

 

Pour cela elle organise deux sessions de "Formation des aidants", l’une 

à Saint Laurent de Chamousset, six séances les vendredis de 14 h à 

17 h (salle de l’ADMR/SSIAD) à partir du 17 septembre et l’autre à 

Chazelles/Lyon, également six séances les lundis de 14 h à 17 h (au 

Centre Socioculturel l’Équipage) à partir du 13 septembre.  

 

Vous vous sentez concerné, n’hésitez pas, il est bon de partager. 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’histoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En Passant 

Par  

DUERNE 
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Le 14 juin 1796, Claude Animé, curé réfractaire de St Martin, marie 

clandestinement Camille Desgouttes de la Salle, le fils du juge de Paix avec 

Joséphine de Montdor, famille de 

la noblesse de Vaugneray. Jean 

Baptiste Couturier, chef 

missionnaire des curés 

réfractaires continue la navette 

entre Duerne et Avaize où il 

réside et organise le culte 

clandestin de toute la petite 

Vendée Lyonnaise.  

Un jour, il est en train de dire la 

messe quand surgissent les 

gendarmes qui le laissent filer 

tranquillement. Ils interrogent 

les paroissiens. ‘’Pourquoi avez-

vous allumer ces cierges et ces 

livres, qu’est-ce que c’est ?  

Alors benoîtement, les paroissiens répondent : ‘’Les cierges c’est pour y voir plus 

clair et les livres, c’est pour chanter !’’. 

Les gendarmes qui avaient reçu des ordres du juge de Paix, finalement boivent un 

coup offert par les paroissiens et la perquisition se termine dans la rigolade. 

Il y a quelques mois, Pierre Grataloup avait demandé à sa bande de chauffeurs du 

Lyonnais de rester en sommeil. Cela n’a pas empêché quelques-uns d’attaquer des 

gens de-ci, de-là. Les vengeances familiales, les règlements de compte 

d’amoureux prétendants, la défense de la religion catholique, la nostalgie des 

royalistes, tout ça reprend de plus belle dans la petite Vendée Lyonnaise.  

 

A l’automne 1798, plusieurs chauffeurs du Lyonnais aidés d’autres brigands de la 

bande de Chevrières, projettent d’attaquer la ferme d’Etienne Piégay à 

Charézieu, sur les hauteurs de Ste Catherine.    

Ils veulent lui voler son magot et aussi se venger d’avoir épouser il y a 14 ans, une 

jeune fille qu’ils connaissent. Dans cette ferme il y a aussi la servante, Florie 

Fournel qui a refusé plusieurs fois des demandes en mariage. Le domestique 

Clément Dussurgey, lui, va bientôt se marier avec elle, ce qui a écarté certains 

prétendants de la future épouse. C’est cette nuit-là, du 24 au 25 octobre qu’ils 

décident d’attaquer la ferme Piégay. La servante Florie, le domestique Clément, 

le couple Piégay, ainsi que leurs cinq enfants âgés de 5 à 14 ans sont sauvagement 

égorgés. Après avoir volé le magot, les brigands se volatilisent dans la campagne, 

ne laissant aucun témoin vivant car ils ont été reconnus. 

La nouvelle de ces horribles assassinats se répand comme une trainée de poudre 

dans toute la contrée, mais personne ne réagit à ce massacre de 9 personnes, ni 

les curés clandestins, ni les royalistes, ni les contre-révolutionnaires.  

Maison de Claudine Buisson 
 au Charvolin à Saint Genis l’Argentière 



On peut penser que les chauffeurs du Lyonnais et 

sa bande de royalistes et de soldats paysans 

emmenés par le roi de Chevrières ont voulu faire 

payer à la population de Riverie et de Ste 

Catherine ses idées favorables à la révolution 

française. Etienne Pupier était républicain. 5 ans 

plutôt, l’abbé Fuchy, curé constitutionnel était 

aussi maire Républicain de Ste Catherine. On peut 

aussi supposer qu’il y a eu des règlements de 

compte amoureux et des vengeances familiales.  

 

Pierre Grataloup est heureux, sa femme Claudine 

est enceinte de 4 mois. Le petit Monsu va être 

officiellement père pour la première fois. Certes, 

à force d’aller butiner à droite à gauche, il a déjà de 

nombreux descendants mais il n’a voulu en reconnaître aucun. Là, c’est sa femme 

et comme ils sont mariés, ce n’est pas pareil. 

 

Les royalistes de Lyon ou ce qu’il en reste après 1793, manquent de moyens 

financiers alors ils prennent contact avec le petit Monsu. Ils lui expliquent leurs 

projets d’attaquer des diligences qui transportent de l’argent. Pierre Grataloup 

se fait un peu tirer l’oreille et finalement, comme les royalistes flattent son sens 

de la stratégie et de l’organisation, il accepte. Il prépare minutieusement le coup 

en recueillant des renseignements chez sa maîtresse, servante à l’auberge de la 

Poste aux Chevaux de Duerne. Il connait en détail les horaires de passage et ce 

qui est transporté. Pierre Grataloup sait aussi que maintenant le poste de 

gendarmerie n’est plus à Duerne mais revenu à Yzeron. De toute façon, ce n’est 

pas vraiment un problème, car il connait tous les gendarmes qui sont ses amis et 

aussi ceux du juge de Paix. 

Le 27 juillet 1799, à Duerne, 6 ou 7 chauffeurs du Lyonnais attaquent la 

diligence transportant la recette de l’enregistrement de St Symphorien le 

Château (sur Coise). Ils font descendre le préposé de l’enregistrement et le 

mettent tout nu. Ils ne lui font pas de mal en lui disant qu’ils en veulent 

seulement à l’argent de la République. Mais les brigands dévalisent les voyageurs, 

volent le sac d’un marchand de tabac contenant quelques pièces de cuivre et 

aussi les souliers d’un bourgeois que l’un des chauffeurs enfile aussitôt. Un 

royaliste se saisit de la recette et avant de partir, les chauffeurs détellent les 

chevaux et leur coupent les brides et les guides.  

La ferme de Charézieu à Ste Catherine 


	la une
	Sommaire septembre
	Conseil Municipal
	Infos mutuelle et Théâtre
	Ecole
	Infos bib
	HARPE VAGABONDE 
	La bibliothèque organise un stage
	affiche APED
	Conf paysanne
	défi écho-lo
	Commission dév durable
	DRIVE
	CAD
	Affiche Antonio 2
	AFFICHE RANDO 2021
	L'ASD
	Paëlla Classe en 1
	demi-décades
	Cinéma
	Don du Sang affichette
	CA A PARU DANS LA PRESSE
	le P'tit Monsieur 4



